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EXPOSE SOMMAIRE

Amendement d'appel

Cette proposition de loi concerne uniquement le frelon asiatique a pattes jaunes, dit auss « frelon
velu ». Bien que la précision soit donnée al’alinéa 2, il n’est pas inutile de mentionner dans le titre
la dénomination compléte de cet insecte. En effet, il est essentiel de distinguer tres clairement le
frelon asiatique d'une part, espéce invasive, ou espece exotique envahissante (EEE), qui est un
prédateur pour les abeilles, et contre lequel il faut lutter, et le frelon européen d’ autre part, ou frelon
commun, qui est un insecte carnivore, et qui se nourrit essentiellement de mouches. Nommer
entierement dans le titre le frelon asiatique a pattes jaunes contribue a le faire connaitre et a le
distinguer du frelon européen.
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